
 

 

Bulletin municipal de la commune de Ports-sur-Vienne 

            N°12 - mars 2015 

Un franc succès !!!! 
pour le concours de belotte 

du club de l’Amitié du 7 mars 

 

Un réel succès pour ce concours de belote du Club de l’Amitié où le 
soleil était de la partie et 216 personnes se sont déplacées à Ports-sur-
Vienne, les derniers arrivés ont eu du mal à se garer sur le parking. 
Chacun est reparti avec un lot de viande sous le bras. Un grand merci 
aux membres actifs du Club de l’Amitié qui se sont donnés sans comp-
ter pour la réussite de cette manifestation et nos sincères remercie-
ments au Comité d’Animation, l’Etoile Sportive et quelques bénévoles 
pour l’installation et le rangement de la salle. 
MERCI A TOUS. 







 

 

  



Très bonne animation à la Fête Rurale de Séligny 
où 340 personnes des communes avoisinantes s’étaient rassemblées 
pour ce repas festif. 

Pose d'un nouveau panneau pour 
signaler la rue de la Croix du Maine.  

Espérons que celui-ci va rester en 
place et ne va pas disparaitre 
comme le précédent qui était en 
bois et a peut être fini dans une 
cheminée.  

NOUATRE 

à 20h30 

SALLE JEAN SAVOIE  

04/04/15 
Le Dernier loup 
Jean-Jacques Annaud 

 

/04/15 
 
 

Le timbre a été lancé ! 

 



 Mairie de PORTS SUR VIENNE - Conseil Municipal  

Le COMPTE RENDU du Conseil Municipal est affiché dans son intégralité dans le cadre légal d’affichage  
et consultable sur le site de la commune de Ports : www.ports.com. 

EXTRAITS DU COMPTE RENDU - séance du vendredi 20 février 2015 

Commission d’appel d’offre 

La commission d’appel d’offre s’est réunie le vendredi 6 février 2015 en mairie de Ports. 
Huit prestataires ont déposé les documents en conformité avec le CCTP, le CCAP et le règlement de consultation du MAPA mis en 
ligne le 15 décembre 2014 pour la période allant jusqu’au 30 janvier 2015 à 17 heures. 
 

En conformité avec le règlement de consultation : 

Prix des prestations : 50 % (50 points seront attribués à l’entreprise présentant le prix le + bas (moins disant). Pour les autres, la 
notation sera ainsi : montant de l’offre la moins disante/montant de l’offre examinée X 50 
 

Mémoire technique (pour chacun des lots pour lesquels l’entreprise soumissionne) sur l’organisation et méthodologie, moyens 
humains et techniques affectés spécifiquement au chantier : 25 % 
 

Mémoire technique (pour chacun des lots pour lesquels l’entreprise soumissionne) sur l’organisation et la méthodologie mises en 
œuvre pour garantir une réception sans réserves : 25 % 
 

Le tableau récapitulatif global ci-dessous donne les résultats suivants en nombre de points 

La commission d’appel d’offre, à l’unanimité des membres présents, a émis un avis favorable pour confier à l’entreprise COLAS la 
réalisation de la 3e tranche d’assainissement de la rue des Varennes sur les deux lots. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de confier les lots 1et 2 de réalisation de l’extension du réseau 
d’assainissement de la rue des Varennes à l’entreprise Colas Centre-Ouest. 

Prise en charge par le CG37 des salles communales pour les réunions LGV 

Par courrier du 11 février 2015, le Président du CG37 informe la commune de Ports de la prise en charge à partir du 30 juin 2011 de 
la mise à disposition des salles communales pour les réunions LGV. 
La commune est destinataire d’une enveloppe de 50 €. 

Pénétration sur les parcelles des agents de l’aménagement foncier 

Par courrier du 11 février 2015, le Président du CG37 informe la commune de Ports de l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2015 por-
tant dispositions permettant aux agents de l’aménagement foncier lié à la construction de la ligne LGV-SEA pour les travaux géodé-
siques et cadastraux de pouvoir pénétrer dans certaines propriétés privées de la commune. 

Redevance ERDF occupation domaine public 

Par courrier du 3 février 2015, ERDF soumet à la validation du conseil municipal la redevance 2015 d’occupation du domaine public 
qui s’élève, selon les calculs joints, à 197 € 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, valide la redevance 2015 selon la proposition d’ERDF. 

LOT 1 

TOTAL POINTS STPC VERNAT DAGUET COLAS HARDOUIN EUROVIA GASCHEAUX 

Prix 41 45 42 40 50 26 38 

Mémoire 1 6,25 18,75 12,5 25 6,25 12,5 12,5 

Mémoire 2 6,25 18,75 12,5 25 6,25 25 25 

Total LOT 1 53 83 67 90 63 64 76 

  

LOT 2 

TOTAL POINTS STPC VERNAT DAGUET COLAS HARDOUIN EUROVIA GASCHEAUX 

Prix 46 48 35 50   32 24 

Mémoire 1 6,25 18,75 12,5 25   12,5 12,5 

Mémoire 2 6,25 18,75 12,5 25   25 25 

Total Lot 2 59 85 60 100  69 61 

#ordre#ordre
#ordre#ordre
#ordre#ordre
#ordre#ordre


Avis de la ligue de football sur le dossier de Ports 

Monsieur le Maire porte à la connaissance des membres du conseil municipal le PV de la COMMISSION RÉGIONALE D’ÉVALUATION – 
HORIZON BLEU 2016 de la Ligue du Centre de Football qui attribue à la commune une subvention de 40000 € pour la réalisation du 
Club House. 

Place Romain RIDEAU 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil que l’avocat de la commune a fait parvenir son mémoire en analyse de la situa-
tion de la place R. Rideau ainsi que le projet de requête introductive d’instance (référé-expertise). 
Le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres approuve la démarche proposée conformément à la délibération du 28 août 
2014. 
Les documents seront examinés en détail lors de la prochaine réunion de la commission des finances. 

Réalisation d’une terrasse dans un logement communal 

Les locataires du logement communal sis au 14, rue principale, sollicite l’autorisation de réaliser une terrasse couverte. Plan et des-
criptif des matériaux sont joints à la demande qui devra faire l’objet d’une déclaration de travaux et satisfaire aux normes en vigueur. 
Les locataires, par courrier, précisent que cet aménagement restera acquis au logement en cas de déménagement. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la demande formulée dans les termes énoncés et confie aux loca-
taires le soin de réaliser les travaux dans le respect des normes en vigueur. Une déclaration de travaux devra être réalisée. 

PLU Ports, Nouâtre, Pussigny 

Suite à une rencontre avec les services de la DDT, qui a pris l’engagement d’accompagner la commune dans l’élaboration du cahier 
des charges de son PLU, et afin de rationaliser les coûts d’étude, et l’hypothèse de réaliser le PLU communal conjointement avec les 
communes de Nouâtre et de Pussigny, une rencontre des maires concernés a conduit à la validation de cette hypothèse. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide coopérer avec les communes de Nouâtre et de Pussigny pour l’éla-
boration des PLU respectif de chaque commune. 
 

RESULTATS DES ELECTIONS DEPARTEMENTALES DU CANTON DE SAINTE-MAURE DE TOURAINE  
 1er tour : 22 MARS 2015 

#ordre#ordre
#ordre#ordre


 

 

La vie communale de Ports-sur-Vienne 

                   Réunion du prochain conseil municipal  
                         Vendredi 24 avril 2015 à 20 h,  
                    salle du conseil, séance publique. 

Avant cela, il a fallu nettoyer et déménager 
beaucoup d'objets n'ayant pas leurs places dans 
cet espace.  

La seconde opération consiste à répertorier et 
classer les documents, qui, après rénovation de 
la salle, retrouverons leurs emplacements. L'at-
mosphère de l'école est encore très présente et rap-
pellera, pour certain, beaucoup de souvenirs de jeunesse.  

« L'ancienne classe » 
La rénovation de l'ancienne classe va débuter.   

Nouvelle assistante maternelle 
sur la commune de Ports-sur-Vienne. 

Je dispose d'une place pour accueillir votre 
petit dès à présent. 

En outre, je 
dispose aussi d'un 
jardin clos 
débordant de jeux 
pour leur 
développement 
(cabane, 
balançoire, 
toboggan, vélos, 
ballons ...), d'une 
salle de jeux en libre accès leur permettant 
de laisser libre cours à leur imagination. 

Je me déplace une à deux fois par semaine 
au RAM, afin d'ouvrir un monde plus grand 
à votre bout de chou. Le reste du temps 
votre enfant pourra goûter aux joies de la 
peinture, du modelage, des parcours de 
motricité ou autres activités à domicile. 

Une chambre est 
réservée au couchage 
des petits et un 
espace loin du 
tumulte des plus 
grands lui est 
consacré également. 
Votre bambin sera 
accueilli dans un lieu 
sécurisé, chaleureux 
et pensé pour son 
épanouissement. 
N'hésitez pas à me 
contacter au : 

02.47.65.26.08 
. 

 

Des nouvelles de la place Romain Rideau... 

 

Le 17 février 2015, l’avocat de la commune écrit :  

« Je reviens vers vous en ce que j’achève enfin ma prise de 

connaissance complète des  documents que vous avez bien voulu me 

confier, et mes recherches juridiques à l’aune de la détermination de 

la responsabilité du maître ASSISTANTE JURIDIQUE d’œuvre en la 

personne de la société INFRASTRUCTURES CONCEPT, d’une part (I), et 

des suites qu’il y a lieu de donner aux contrats existants avec les 

différents locateurs d’ouvrage d’autre part (II). » 

A la même date, une REQUETE INTRODUCTIVE D’INSTANCE (Article R. 

532-1 du CJA) est adressée à Madame le Président du Tribunal 

Administratif d’Orléans. 

Enfin, le 11 mars 2015, une lettre RAR rédigée par l’avocat de la 

commune et signée du Maire est adressée à la société Eurovia 

portant pour objet : 

 Mise en demeure d’avoir à achever les travaux de rénovation de 

la Place Romain Rideau et d’avoir à lever les réserves signalées 

lors du constat d’achèvement partiel du 14 mars 2014 et depuis 

lors. 

 Prolongation de la garantie de parfait achèvement au 12 juillet 

2015. 

 


